
L’agence européenne de contrôle des pêches se prépare au
zéro rejet

Le conseil d’administration de l’agence européenne de contrôle des pêches, basée à
Vigo, a adopté son programme de travail pluriannuel 2015-2019, lors d’une réunion
tenue à Vigo le vendredi 17.

Avec un budget 2014 de 9,2 millions d’euros, sans évolution notable par rapport à
2013, l’Efca aura cependant de nouvelles missions, puisque l’année 2015 verra
l’entrée en vigueur de la nouvelle politique commune de la pêche.

L’agence dirigée par le Français Pascal Savouret devra notamment veiller à
harmoniser les contrôles liés à l’obligation de débarquement des captures, introduite
progressivement dans les pêcheries, et renforcer la lutte contre les activités de pêche
illégale.

Ce soutien aux administrations nationales inclura la formation des formateurs et
inspecteurs, ainsi que l’harmonisation des systèmes de gestion des données.

Lors de la réunion du vendredi 17, le conseil a nommé à sa présidence Reinhard
Priebe, un juriste allemand, ancien fonctionnaire européen, qui était directeur de
service aux Relations extérieures, et auparavant à la direction générale de la Pêche
et des Affaires maritimes. Il remplace Jörgen Holmquist, qui avait occupé la fonction
d’octobre 2011 jusqu’à son décès brutal, le 28 mars.
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